
































































































































































































































































































 
 

Annule et remplace  
Tarification de l’eau et de l’assainissement 

 
L'an deux mil vingt trois, le 23 mars, le conseil communautaire 
dûment convoqué, s'est réuni sur la commune de Saint-Chef, sous 
la présidence de monsieur Jean-Yves Brenier, président. 

Date de la convocation : 17 mars 2023 

 
Présents Richard Arnaud, Bernard Attavay, Daniel Barret, Thierry 
Bekhit, Maurice Belantan, Martine Bert, Aurélien Blanc, Christine 
Danger (supp Sylvie Bogas), Myriam Boiteux, Alexandre Bolleau, 
Olivier Bonnard, Jean-Yves Brenier, Lucette Brissaud, Bernard 
Castilla, Nora Chebbi, Alexandra Contamin, Dominique Desamy, 
Christiane Drevet, Alexandre Drogoz, David Emeraud, Anne-
Isabelle Erbs, Christian Franzoi, Youri Garcia, Frédéric Géhin, 
Nicole Genin, Corinne Georges, Grégory Gibbons, Eric Gilbert, 
Christian Giroud, Frédéric Gonzalez, Sylvain Granger, Jérôme 
Grausi, Laurent Guillet, Azucena Hernandez, Bernard Jarlaud, 
Estelle Keller, Frédérique Luzet, Annick Merle, Eric Morel, Léon-
Paul Morgue, Nathalie Péju, Gilbert Pommet, Annie Pourtier, 
Philippe Psaila, Joseph Quiles, Yvon Roller, Jean-Yves Roux, 
Simone Salas, Marie Sandrin, Jean Louis Sbaffe, Francis Spitzner,  
Francis Surnon, Stéphanie Tavernese-Roche, Eric Teruel, Denis 
Thollon, Frédéric Vial, Joëlle Varcelice, Marie-Lise Perrin, Sophie 
Guillaud-Pivot  
 
Pouvoirs  
Jean-Yves Cado donne pouvoir à Richard Arnaud 

Christelle Chieze donne pouvoir à Jean-Yves Brenier 

Cécile Dugourd donne pouvoir à Gilbert Pommet 

Luc Fabrizio donne pouvoir à Myriam Boiteux 

Alain Moyne-Bressand donne pouvoir à Azucena Hernandez 

Didier Pilon donne pouvoir à Yvon Roller 

Camille Regnier donne pouvoir à Dominique Desamy 

 
Considérant les articles L1412-1, L2221-1 et suivants, R2221-1 et 

suivants du code général des collectivités territoriales ; 

Considérant les articles L2224-12 et suivants et R2224-19 et 

suivants du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’avis favorable, du conseil d’exploitation de la régie des eaux du 

15 février 2023 sur la proposition des tarifs des redevances d’eau et 

d’assainissement ;  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 20 mars 2023 ; 

Délibération 
 

N°65 - 2023 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT 

ISERE 

Nombre de conseillers  
en exercice : 73 
 
Présents : 59 
 
Pouvoirs : 7 
     
Votants pour : 64 
 
Votants contre : 2  
[A.CONTAMIN – 
D.THOLLON] 
 
Abstentions : - 

 



Considérant la délibération 18-2023, ce nouvel acte annule et 

remplace le précédent pour cause d’erreur de date ;  

 

après délibération, 

le conseil communautaire : 
 

APPROUVE les tarifs de l’eau potable et de l’assainissement 

annexés à la présente délibération, applicable à compter du 1er avril 

2023. 

AUTORISE le prélèvement des redevances pour le compte de 

l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, dont le détail est fixé 

par le présente délibération. 

DIT que la recette est inscrite au chapitre 70. 

DIT que la dépense est inscrite aux chapitres 63. 

AUTORISE un dégrèvement à destination des exploitations 

agricoles de la part assainissement au-delà de 180 m3, pour l’année 

2023. 

AUTORISE monsieur le président, ou son représentant, à signer 

tous les documents relatifs à cette délibération. 

Ainsi fait et délibéré, 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Tarification 2023 : DSP Eau Potable (HT)  

 Part fixe 
(surtaxe) 

Part variable 

Crémieu  29 € 0,72 € 

Montalieu-Vercieu 
30 € 0,75 € 

Porcieu-Amblagnieu 

 

Tarification 2023 : Régie Eau Potable (HT) 

 Part fixe Part 
variable 

Prélèvement 

Annoisin-Chatelans 

55 € 1,26 € 0,09 € 

La Balme-les-Grottes 

Charrette 

Dizimieu 

Hières-sur-Amby 

Leyrieu 

Optevoz 

Parmilieu 

Saint-Baudille-de-la-Tour 

Saint-Romain-de-Jalionas 

Siccieu-Saint-Julien-et-
Carisieu 

Tignieu-Jameyzieu 

Vernas 

Vertrieu 

Arandon-Passins 

Chamagnieu 

Bouvesse-Quirieu 

Courtenay 

Chozeau  

Frontonas 

Panossas 

Veyssilieu 

Creys-Mépieu 

Villemoirieu 

 

Tarification 2023 : DSP Assainissement (HT) 

 Part fixe 
(surtaxe) 

Part variable ANC 
(surtaxe) 

Crémieu  26,00 € 0,42 €  -- 

Montalieu-Vercieu 

45,00 € 1,79 € 10€/an Porcieu-Amblagnieu 

Charette 

 

 

 

 

 



Tarification 2023 : Régie Assainissement Non Collectif (TTC) 

 

Tarification 2023 : Régie Assainissement (TTC) 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Redevance de 
contrôle 

périodique de 
bon 

fonctionnement 
et d’entretien  

Redevance pour 
définition des 
prescriptions 
technique de 

réalisation d’une 
installation neuve 

Redevance 
pour le 

contrôle 
d’une 

installation 
neuve 

Redevance pour le 
contrôle de bon 

entretien et de bon 
fonctionnement 
d’installations 

existantes en cas de 
vente 

Sur l’ensemble du 
territoire de la régie 

 
30 euros 

 
135 euros 

 
180 euros 

 
165 euros 

 Part fixe Part variable 

Annoisin-Chatelans 

74 € 1,74 € 

Arandon-Passins 

La Balme-les-Grottes 

Dizimieu 

Hières-sur-Amby 

Leyrieu 

Optevoz 

Parmilieu 

Saint-Baudille-de-la-Tour 

Siccieu-Saint-Julien-et-

Carisieu 

Vernas 

Vertrieu 

Panossas 

Frontonas 

Chozeau 

Villemoirieu 

Saint-Romain-de-Jalionas 

Tignieu-Jameyzieu 
65 € 

1,807 €  

CCBD : 0,5783 € 

Veolia : 0,5687 € 

LYSED : 0,66 €  

Bouvesse-Quirieu 74 € 1,6 € 

Creys-Mépieu 74 € 1,6 € 

Courtenay 74 € 1,55 € 

Chamagnieu  74 € 1,4 € 

Veyssilieu 65 € 1,4 € 


